
 

 

Bienvenue au Centre Multimédia 

Notre-Dame des Champs 

 

Condition d’accès :  

 ° La bibliothèque est accessible aux horaires indiqués 

 ° L’accueil se trouve au 1er étage du bâtiment 

 

Prêt : 

° Le prêt est accordé pour une durée de 4 semaines, dans la limite de 5 ouvrages        

maximum 

 ° Tout retard entraînera une amende de 0.10 € par livre et par jour 

 

Condition d’inscription : 

 ° Se munir de sa carte d’identité 

 ° Les frais d’inscription s’élèvent à 5 € pour une durée de 12 mois 

 ° Lors de l’inscription, les mineurs doivent être accompagnés d’un adulte 

 

Outils Multimédia : 

° Les photocopies ne peuvent être utilisées qu’à titre privé, et dans le respect de la     

législation relative aux droits d’auteurs 

° Photocopie N&B           0,10 € (A4)                      0,20 € (A3) 

   Photocopie couleur       0,60 € (A4)                      1,20 € (A3) 

° Possibilité de scanner des documents gratuitement 

 ° L’espace numérique est en libre accès 

   Impression N&B         0,10 € / page 

 

Règle de vie : 

° Merci de ne pas ranger les ouvrages sortis des rayons, mais de les déposer sur les  

tablettes prévues à cet effet 

 ° Merci d’imposer le silence à nos amis les GSM 

 ° Les sacs sont obligatoirement déposés à l’entrée 

 ° La bibliothèque décline toute responsabilité en cas de vols d’objets personnels 

 

 

Bibliothèque de Notre-Dame des Champs – Rue Edith Cavell, 143 – 1180 Uccle 

Tel : 02/374.58.40 – site web : https://www.e-ndc.org 



 

 

 

Nous encourageons : 

 ° Le respect de soi et d’autrui 

 ° Le travail, la lecture, la compréhension 

 ° Les moments de calme et d’échange 

 ° Les initiatives positives  

 

Il est interdit : 

 ° Gêner autrui 

 ° Se restaurer, courir, … 

 ° Avoir un comportement inapproprié 

 

Bibliothèque de Notre-Dame des Champs – Rue Edith Cavell, 143 – 1180 Uccle 

Tel : 02/374.58.40 – site web : https://www.e-ndc.org 

Tout emprunt à la bibliothèque implique de la part de l’usager la 

connaissance et l’acceptation du présent règlement 


